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Prestations CCUES 2010 ?

Circulez, il n’y a plus
rien à dire !

L’audit du CCUES, l’alibi rêvé pour imposer des choix politiques contestables:
Au regard des conclusions catastrophiques annonçant un déficit abyssal, le bureau du CCUES
et sa majorité ont imposé un coup de frein magistral en 2009 justifiant pour 2010 des
prestations d’activités sociales contestables
Fort de la résolution 197, le bureau du CCUES déroule sa stratégie, La commission ASC
n’est plus qu’une chambre d’enregistrement car aucune proposition ou suggestion ne trouve
grâce auprès du conseiller politique en ASC du CCUES

Des exemples à ne pas suivre
Vacances Adultes 2010 : vous avez désormais le choix
�Des chèques vacances que vous financez en partie de janvier à avril 2010
�Où, une offre bien cadrée de 12000 séjours,
�Où, des remboursements sur factures,

2 mois avant votre date de départ si le CCUES vous donne peut-être l’autorisation !!!

Quand à la billetterie 2010, pour piloter un budget annuel le CCUES offre une prestation
semestrielle. Aucun risque d’effet d’aubaine puisque de toute façon la billetterie est stoppée
en juin et redémarrera en septembre… s’il reste du budget : le tour est joué.

À défaut de vacances, ce système de gestion risque de générer de nombreuses réclamations

Mais «Tout va très bien Mme la marquise ! » cela ne sert à rien de s’inquiéter car même si le
bureau ne connaît pas le nombre de dossiers de réclamations en instance et malgré les bugs
d’Aravis, tout va s’arranger bientôt !
Comment ? Ce n’est pas votre affaire car le bureau veille. Demander des procédures est
incongru. Ayez confiance !



B u l l e t i n d ’ a d h é s i o n
NOM : ..............................................................................................................

PRÉNOM : ......................................................................................................

EMPLOYEUR : ...............................................................................................

ÉTABLISSEMENT : .......................................................................................

GRADE/NIVEAU : ........................................................................................

N° DE SÉCURITÉ SOCIALE : 

.............................................................................................................................

TÉL. : ................................................................................................................

ADRESSE : .....................................................................................................

.............................................................................................................................

MAIL : ..............................................................................................................

DÉCLARE ADHÉRER À FORCE OUVRIÈRE

À COMPTER DU : .........................................................................................

À ............................................................ , LE ..................................................

SIGNATURE

Prélèvement des cotisations :

OUI NON
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�UNE MAJORITÉ QUI N’ÉCOUTE PERSONNE :
Dans ce contexte, il faut rappeler que le CCUES ne fonctionne qu’à partir de vote de
résolution soutenue par les élus : la délégation FO ne dispose que de trois voix sur 25 et
la majorité des votes est détenue par CGT, SUD et CGC. Englués dans leur système, ils
n’écoutent plus personne.

�UNE VIGILANCE DÉTERMINÉE :
Après négociations avec la Direction, toutes les organisations syndicales ont obtenu que
l’entreprise reverse aux CE les sommes liés aux remboursements des aides pécuniaires.
Cela représente prés de 730000 € pour 2008.
Le bureau du CCUES en a profité pour demander l’application de l’accord de gestion
sur ce reversement exceptionnel.

Pour FO cela ne fait pas partie de l’accord de gestion et
au vu des prestations 2009 et 2010, il est préférable que
cette dotation complémentaire demeure dans les CE. Pas
de prime à l’amateurisme, on ne va tout de même pas
cautionner une double peine:
«Non seulement, les prestations 2009 ont été stoppées,
les prestations 2010 à la baisse prévues pour des périodes
semestrielles et en plus il faudrait remettre au pot!...»
FO a donc voté contre la résolution demandant au CE
d’appliquer 45 % de reversement des sommes perçues au
titre des aides pécuniaires et hors champ de l’accord de
gestion*

*Accord de gestion et rétrocession : De quoi s’agit-il ?
Conformément à l’accord actuellement en vigueur datant de 2007, 45 % des
subventions reçues par les CE au titre des contributions patronales sont reversés
au CCUES. C’est la seule source de financement pour le CCUES. En contrepartie
le CCUES gère les prestations sur la billetterie, les vacances enfants, les vacances
adultes et la solidarité
Cet accord est reconduit tacitement chaque année et donne lieu à un vote annuel
par chaque CE pour approuver le versement des sommes à rétrocéder au CCUES
sur la base de cet accord.

Vigilants et fidèles à nos convictions


